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 Discours prononcé par M. Éric SPITZ, 

Haut-Commissaire de la République en Polynésie 

française 

 Jeudi 4 mai 2023  

Remise de la médaille de l’Ordre National du Mérite à 

Annick PAOFAI 

 

 

Chers collègues du corps préfectoral,  

Mesdames et messieurs,  

Chers membres de la famille et proches de Madame 

PAOFAI, 

Chère Madame PAOFAI, 

 

 

En la personne de Madame PAOFAI, nous honorons, ce soir, 

une femme d’action et de conviction, profondément engagée au 

service de la Polynésie française. 

Votre parcours, empli d’exemplarité, incarne parfaitement 

votre dévouement pour votre terre natale. Vous commencez 

votre carrière professionnelle en tant qu’employée à la banque 

Indosuez. Peu de temps après, vous occupez trois fonctions en 

simultané : le jour, en tant que secrétaire administrative à la 
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Mairie de Papeete, la nuit, comme présentatrice de télévision à 

RFO, et le reste du temps, en tant que mère de 3 garçons. Vous 

montrez avec dynamisme votre engagement pour votre famille 

et pour votre territoire, témoignant de votre personnalité 

remarquable et de votre efficacité. 

En 1986, vous devenez Directrice de cabinet de Jean 

JUVENTIN à l’Assemblée de Polynésie française, avant de faire 

valoir vos droits à la retraite en 1991. Vous faites alors preuve 

d’un sens aigu du service public et vous exprimez votre 

résolution d’apporter de meilleurs horizons au Fenua. 

 

Vous faites valoir vos droits à la retraite en 1991, mais la 

fin de votre carrière professionnelle ne signe pas la fin de votre 

volonté de rester active au service de vos convictions. 

Déterminée à diversifier l’offre touristique, vous ouvrez la 

pension « Bonjouir » en 1997. Vous jouez un rôle primordial dans 

la conception de cette célèbre pension de famille comme 

logement de qualité. La pension de famille était, à l’époque, 

moins mise en valeur par les instances touristiques, car 

considérée comme moins attractive, le curseur étant plutôt sur 

de l’hôtellerie de luxe. 

Convaincue par le bien fondé de votre projet, vous vous 

évertuez à démontrer que les pensions peuvent refléter l’esprit 

polynésien et constituer une offre touristique remarquable. Vous 
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mettez donc en place un label de qualité et vous permettez aux 

pensions d’accéder à une réelle professionnalisation ainsi qu’une 

forte montée en gamme, tout en développant l’esprit d’accueil 

propre au Fenua. Les pensions deviennent alors reconnues 

comme un symbole d’expression des valeurs d’hospitalité 

polynésiennes. 

Dans ce cadre, vous intégrez le Conseil économique, social, 

culturel et environnemental de Polynésie française. Grandement 

impliquée dans cette instance, vous renforcez la qualité des 

labels des pensions et vous participez à la promotion d’un 

tourisme davantage proche des Polynésiennes et des 

Polynésiens. 

Nommée depuis 2017 Présidente du Comité du tourisme de 

Taiarapu-Ouest, vous privilégiez une approche répondant à 

l’attente des nouvelles générations. Le tourisme pouvant 

engendrer des émissions de gaz à effet de serre, vous choisissez 

de mettre en avant une activité davantage respectueuse de 

l’environnement. Persuadée que la conscience collective 

s’appropriera les sujets de lutte contre le réchauffement 

climatique en se rapprochant de la nature, vous proposez des 

logements loin des grandes villes polynésiennes. 

 

Grâce à votre pension, vous permettez de faire connaitre 

votre terre natale dans toute la Polynésie française. Le « Fenua 
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aihere », jadis lieu hostile et oublié par une grande partie des 

habitants, est aujourd’hui beaucoup plus visité et apprécié. 

Comme vous le dites vous-même, « le tourisme est l’avenir, 

notre première ressource économique où les enfants pouvaient 

envisager un futur ». Je peux affirmer que vous aviez raison, le 

tourisme a désormais une place essentielle dans l’économie 

polynésienne. 

L’image que vous avez renvoyée de votre terre a également 

eu des répercussions internationales. En juillet 2018, les 

croisiéristes du Paul Gauguin ont opté pour une escale à Vaiaro 

et ont choisi de découvrir Tahiti iti. Leur présence a apporté une 

grande visibilité, montrant la beauté et la pureté des paysages 

de la presqu’île, tout en mettant en lumière les chants et les 

percussions traditionnels de Tahiti. 

 

Votre action n’a pas eu que des conséquences économiques, 

elle a permis à la presqu’île de devenir un phare culturel de la 

Polynésie française. 

Vous avez été mise à l’honneur dans l’émission « Echappées 

belles » où vous montrez vos magnifiques jardins qui 

embellissent votre coin de paradis. Vous partagez également vos 

connaissances sur les différentes fleurs, fruits et légumes de 

Tahiti. Vous participez donc pleinement à la valorisation des 

connaissances du jardin polynésien. 
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Avec la première compétition de surf internationale « Black 

pearl horu pro surfing » et la « Arii vahine pro contest », la vague 

de Teahupoo est devenue mythique. Jusqu’alors, les 

compétitions de surf se déroulaient loin de la presqu’île, et la 

réputation de la Polynésie française dans le surf de grosses 

vagues était encore à faire. Ces compétitions ont profondément 

bouleversé l’histoire du Fenua ainsi que celle du surf, en révélant 

une vague à la fois splendide et terrible. Elles ont également 

souligné le rapport particulier qu’entretiennent les Polynésiens et 

le surf, considéré comme une communion entre l’Homme et la 

mer. La vague de Teahupoo est ainsi devenue un lieu de 

référence dans le Pacifique pour la pratique du surf. 

Les spécificités de la presqu’île, alors moins reconnues que 

celles de Tahiti nui, prennent également leur juste place au sein 

du Fenua. Vous avez montré que le « Fenua aihere » était un lieu 

unique en Polynésie française, bercé par le chant des vagues 

frappant la côte. Loin du tourisme de masse, le peu d’habitations 

exposent une terre préservée de l’activité humaine où la 

grandeur des falaises se déploie humblement face à l’immensité 

de l’océan. 

 

Sans les combats que vous avez menés, et surtout, sans 

votre volonté de faire de la Polynésie française un endroit 

toujours plus beau, jamais le tourisme n’aurait eu les qualités 



 

 
 

6 
 

qu’il a aujourd’hui. A travers vous, Madame PAOFAI, ce sont les 

valeurs de notre Nation, les valeurs de notre République que 

vous faites vivre. 

Vous êtes un exemple pour chacun et chacune d’entre nous, 

et nous sommes admiratifs de votre dévouement et de votre 

sens de l’intérêt commun. 

 

L’Ordre National du Mérite, fondé par le Général De Gaulle 

après la Seconde Guerre Mondiale, récompense dans tous les 

domaines, le travail, le courage, la volonté, l’engagement au 

service de ses semblables. Le représentant de l’État que je suis 

peut vous assurer qu’il s’agit d’un moment privilégié, empreint 

d’émotion et de fierté de remettre l’Ordre National du Mérite car 

il s’agit d’une haute distinction française. Ce moment est d’autant 

plus émouvant car nous le partageons avec votre famille et vos 

proches.  

Notre République vous honore aujourd’hui, Madame Annick 

PAOFAI, pour tous les mérites que vous avez accomplis. 

« Madame Annick LEHARTEL épouse PAOFAI, au nom du 

Président de la République et en vertu des pouvoirs qui nous sont 

conférés, nous vous faisons Chevalier de l’Ordre National du 

Mérite» 
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* * * 


